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Groupe Européen des Institutions Nationales de promotion et de protection des Droits de l’Homme 

Lettre d’information n°2 

Mai - Août 2005 

 
Ce document contient des informations générales et succinctes concernant les activités du groupe européen des 

institutions nationales de promotion et de protection des droits de l’homme (GE). 

 

Contact pour toute information complémentaire ou document : 

Stéphanie Djian, Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme-France. 

stephanie.djian@cncdh.pm.gouv.fr 

 

I. Participations  

 

Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées 
Le comité ad hoc des Nations Unies en charge de rédiger le projet de convention a tenu sa 6

ème
 

session à New York du 1
er
 au 12 août. Le Groupe Européen (GE) des institutions nationales de 

droits de l’homme (INDH) était représenté par la commission Irlandaise des Droits de l’Homme et 

l’Ombudsman suédois pour les personnes handicapées. Une position commune internationale des 

INDH a été élaborée au sujet du mécanisme de suivi de la convention, faisant suite notamment à la 

réunion du groupe européen qui s’était tenue à Dublin le 16 avril dernier sur ce sujet. 

 

Projet d’Agence Européenne des droits de l’homme de l’Union Européenne 
Conformément à la décision prise en avril à Genève lors de la réunion du GE, le GE a finalisé une 

position commune sur la structure de l’Agence UE des droits de l’homme, en complément de sa 

position commune antérieure. Cette position a été communiquée le 15 juillet au Secrétariat Général 

du Conseil de l'Union Européenne, au Parlement Européen, à la Commission Européenne, et à la 

représentation permanente des Etats membres au sein du Conseil de UE. 

Des courriers accusant réception de cette position ont été reçus du Conseil et du Parlement.  

 

Liens avec les institutions de l’Union Européenne 
M. Thoraval et M. Forst ont rencontré le 3 mai à Bruxelles M. Frattini, vice-président de la 

Commission Européenne, afin notamment de développer une coopération avec la Commission. 

Une réunion de suivi s’est tenue le 2 juin à Bruxelles entre le comité européen de coordination des 

INDH et M. Brun, chef d’unité en charge des droits fondamentaux au sein de la direction générale 

« Justice Liberté Sécurité » de la Commission. 

 

Comité Directeur des Droits de l’Homme du Conseil de l’Europe 
Le Comité Directeur du Conseil de l’Europe (CDDH) a tenu sa 60

ème
 réunion à Strasbourg du 14 au 

17 juin, sous la présidence de Philippe Boillat (Suisse). Le GE était représenté par Melle Djian.  

 

Séminaire du Conseil de l’Europe sur la lutte contre le terrorisme et les droits de l’homme 
Ce séminaire a eu lieu les 13-14 juin en marge de la réunion du CDDH, afin d’évaluer la mise en 

œuvre des lignes directrices du Conseil de l’Europe de 2002 et de 2005 au niveau national. Le GE 

assistait à ce séminaire, représenté par la CNCDH-France et l’Institut Danois des droits de 

l’Homme. 

 

II. Projets en cours et participations futures 

 

Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées 
Le comité ad-hoc en charge de rédiger la convention tiendra sa 7

ème
 session en janvier 2006 à New 

York. Il devrait examiner à cette occasion les articles relatifs au mécanisme de suivi de la 

convention. La commission Irlandaise des DH et l’Ombudsman suédois pour les personnes 

handicapées coordonneront le GE en vue de la préparation de cette session.  
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Liens avec les institutions de l’Union Européenne 
Une rencontre avec M. Cavada, président de la commission Liberté Civiles du Parlement Européen, 

devrait être organisée prochainement afin d’envisager des liens avec le Parlement. 

 

Comité Directeur des Droits de l’Homme du Conseil de l’Europe 
Le CDDH tiendra sa 61e session à Strasbourg du 21 au 25 Novembre.  

Son groupe de travail subordonné chargé d’examiner la réforme des procédures de protection des 

droits de l’homme du Conseil de l’Europe, le DH-PR, tiendra des réunions du 21 au 23 septembre, 

et le 7 novembre prochains. 

 

Programme de coopération technique 
Un Projet de coopération technique pour la création et le renforcement d’institutions nationales de 

promotion et de protection des droits de l’homme en Europe, conformément aux Principes de Paris, 

sera mis en place. Une réunion préliminaire a eu lieu à Paris le 20 juillet entre la CNCDH-France, le 

bureau du Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, et le Haut Commissariat aux 

droits de l’Homme des Nations Unies. Ce projet sera discuté lors de la prochaine réunion du comité 

européen de coordination des INDH. 

 
  

III. Informations diverses 

 
Comité Européen de coordination (CEC) 

Le CEC (institutions du Danemark, France, Grèce, Irlande) se réunira à Dublin le 14 octobre 

prochain afin de discuter des activités, méthodes de travail et orientations du GE.  

 

Commission des droits de l’homme d’Irlande du Nord 
De nouveaux commissaires ont été nommés en Juin au sein de la Commission des droits de 

l’homme d’Irlande du Nord, parmi lesquels Professeur Monica McWilliams, commissaire en chef. 

 

 

****** 

 


